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JUSTICE CIVILE ET COMMERCIALE L’ACTIVITÉ CIVILE ET COMMERCIALE DES JURIDICTIONS 4.1 LES TRIBUNAUX JUDICIAIRES

Source : ministère de la justice/SG/SEM/SDSE, exploitation statistique du Répertoire général civil.

Champ : France.

En 2022, 1 453 000 affaires nouvelles ont été portées devant 
les tribunaux judiciaires, hors commerce et ruptures d’union. 
Ce nombre augmente de 2,2 % par rapport à 2021. Parmi 
ces affaires nouvelles, on compte 1 183 000 affaires au fond 
(en hausse de 2,9 %), 148 000 référés et 122 000 requêtes dont 
les volumes baissent légèrement, respectivement de 0,8 % 
et 0,9 %.

Le nombre d’affaires terminées est en baisse de 3,9 % par 
rapport à 2021. Il atteint 1 427 000 affaires, hors commerce et 
ruptures d’union. Parmi celles-ci, on dénombre 1 169 000 affaires 
au fond, 141 000 référés et 116 000 requêtes, en reculs respectifs 

de 4,3 %, 3,6 % et 0,4 % par rapport à 2021. La durée moyenne de 
traitement des affaires au fond et des référés, hors commerce 
et ruptures d’union, s’établit en 2022 à 7,9 mois (8,8 mois en 
2021). 25 % de ces affaires ont été terminées en moins de 61 
jours, 50 % en moins de 4,3 mois, 25 % en plus de 8,8 mois. Les 
référés durent 3,6 mois en moyenne, les affaires au fond 8,4 
mois. 50 % des affaires au fond se sont terminées en moins 
de 4,7 mois.

4.1 LES TRIBUNAUX JUDICIAIRES

Les affaires des chambres commerciales des tribunaux judiciaires sont prises en compte dans la fiche 4.6.

Depuis le 1er janvier 2020, et dans le cadre de la loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, le tribunal judiciaire (TJ) est issu 
de la fusion des tribunaux d’instance et de grande instance. Il s’agit de la juridiction de droit commun en matière civile. Il est chargé de 
toutes les affaires pour lesquelles la compétence n’est pas attribuée, en raison de leur nature, à une autre juridiction. Le tribunal judiciaire 
peut comporter plusieurs chambres et, sauf exception, il statue en formation collégiale composée d’un président et de deux assesseurs. 
Son président est compétent pour statuer dans les cas d’urgence en référé ou sur requête. Il existe au moins un TJ par département.
Le TJ est aussi la juridiction dans laquelle siègent les juges aux fonctions spécialisées, comme le juge aux affaires familiales (JAF), le juge 
de l’exécution (JEX) ou le juge des contentieux de la protection (JCP).
Au 1er janvier 2019, l’ensemble du contentieux social, réparti jusque-là entre les tribunaux des affaires de sécurité sociale (TASS), 
les tribunaux du contentieux de l’incapacité (TCI) et les commissions départementales d’aide sociale (CDAS), a fusionné et a été transféré 
aux tribunaux de grande instance (devenus depuis tribunaux judiciaires).
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1. Evolution de l’activité civile des tribunaux judiciaires (hors commerce)
unité : affaire (au fond, requête et référé)

2018r 2019r 2020r 2021r 2022

Toutes affaires nouvelles (au fond, requêtes et référés) 1 600 816 1 694 667 1 369 983 nd nd

Toutes affaires nouvelles (au fond, requêtes et référés) (hors rupture d’union) 1 502 835 1 601 241 1 29 1 222 1 421 504 1 452 693

Taux d’évolution (en %) - 6,9 + 6,5 - 19,4 + 10,1 + 2,2

Affaires au fond 1 299 755 1 391 519 1 124 660 nd nd

Affaires au fond (hors rupture d’union) 1 201 774 1 298 093 1 045 899 1 149 109 1 182 611

Référés 170 382 175 713 137 548 149 164 147 923

Requêtes 130 679 127 435 107 775 123 231 122 159

Toutes affaires terminées (au fond, requêtes et référés) 1 598 137 1 692 534 1 319 200 nd nd

Taux d’évolution (en %) - 9,6 + 5,9 - 22,1 so so

Toutes affaires terminées (au fond, requêtes et référés) (hors rupture d’union) 1 505 276 1 596 587 1 235 854 1 484 624 1 426 478

Taux d’évolution (en %) - 8,6 + 6,1 - 22,6 + 20,1 - 3,9

Affaires au fond 1 305 625 1 400 078 1 094 347 nd nd

Affaires au fond (hors rupture d’union) 1 212 764 1 304 131 1 011 001 1 221 045 1 168 716

Référés 166 589 170 621 123 473 146 719 141 368

Requêtes 125 923 121 835 101 380 116 860 116 394

Durée moyenne (au fond et référés) (en mois) 8,3 8,7 10,1 nd nd

Durée moyenne (au fond et référés) (hors ruptures d’union) (en mois) 7,4 7,8 9,0 8,8 7,9

dont	 durée moyenne des référés 2,9 2,9 4,0 3,7 3,6

Stock au 31 décembre (au fond et référés) 957 911 1 143 539 1 198 850  1 048 774 1 034 238

Evolution du stock - 7 520 + 185 628 + 55 311 - 150 076 - 14 536

Age du stock au 31/12 (au fond et référés (en mois)) 14,2 15,2 16,8  18,2  18,3

dont autres procédures – affaires nouvelles (au fond, requêtes et référés)

Rectification et interprétation de jugement 20 926 21 495 16 530 20 564 19 218

Mise en cause d’un tiers pour condamnation ou en déclaration de jugement commun 13 907 14 379 11 414 12 555 12 821

Inscription après radiation ou caducité 9 219 10 021 9 513 8 941 7 943

Désignation d’huissier 6 507 5 894 4 882 5 557 5 961

2. Activité civile des tribunaux judiciaires (hors commerce)
unité : affaire

1 200 000

1 300 000

1 400 000

1 500 000

1 600 000

1 700 000

1 800 000

Affaires terminées
Affaires nouvelles

202220212020201920182017201620152014201320122011201020092008200720062005

(1) rupture de série à partir de 2018 : les affaires nouvelles et terminées sont hors rupture d’union

(1)

https://www.justice.gouv.fr/documentation/etudes-statistiques

